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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/07/2023 dans l'établissement EARL 
DE KERMAHARIT implanté Kermaharit 29410 Pleyber-Christ. Cette partie « Contexte et constats » 
est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

-

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DE KERMAHARIT
• Kermaharit 29410 Pleyber-Christ
• Code AIOT : 0052902084
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

L'exploitation est autorisée par arrêté préfectoral du 28/10/2020 pour l'exploitation d'un élevage de 
volaille de 70 560 emplacements volailles.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Inspection PPC
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

- 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1

Respect des
effectifs animaux

ou de la
production d'azote

du dossier

Arrêté Préfectoral
du 28/10/2020,

article 1
/ Sans objet

2

Conformité de
l’installation à la

demande
d’autorisation

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 3
/ Sans objet

4
Notification des
modifications du
plan d’épandage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,
article 27-II-d)

/ Sans objet

5

Déclaration
annuelle des

émissions
d’ammoniac

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 45
/ Sans objet

6
Dispositif de

mesure du volume
et relevé

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 18
/ Sans objet

7
Conformité de la

réalisation du
forage

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 19
/ Sans objet

8

Intégration
paysagère et
propreté des
installations

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 6
/ Sans objet

9

Nettoyage des
locaux et

prévention des
insectes et
rongeurs

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 10
/ Sans objet

10
Mise en place et

entretien
d’extincteurs

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/ Sans objet

11
Affichage des

consignes à suivre
en cas d’urgence

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/ Sans objet

12

Entretien et
vérification des

installations
électriques

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 14
/ Sans objet

13

Gestion des
déchets :

réduction,
stockage, tri,
élimination

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 33
/ Sans objet

3



N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

14

Stockage des
déchets à risques

sanitaire : produits
vétérinaires,

cadavres

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 34
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

-

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 28/10/2020, article 1
Thème(s) : Élevage, Disposition générale
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Respect de l’article 1er de l’arrêté préfectoral d’enregistrement relatif aux effectifs
Constats : La production de dindes durant la campagne culturale 2021/2022 respecte les effectifs 
autorisés par arrêté préfectoral du 28/10/2020.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents 
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la 
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.
Constats : Aucune modification des bâtiments et annexe d'élevage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Notification des modifications du plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-II-d)
Thème(s) : Élevage, Épandage et traitement des effluents d'élevage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
d) Mise à jour du plan d'épandage : Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage 
constitue un changement notable notifié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.
Constats : Il a été constaté des évolutions au niveau du plan d'épandage : ajout de l'ilot 12, 13 et 
14.Des modifications sont encore à venir , et notamment par le retrait d'environ 3.5 ha de terre 
pour fin 2023. Une mise à jour du plan d'épandage devra être réalisée dès les modifications actées.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 5 : Déclaration annuelle des émissions d’ammoniac

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 45
Thème(s) : Élevage, Élevage IED
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant déclare chaque année les émissions atmosphériques d'ammoniac provenant de 
chaque bâtiment d'hébergement et pour chaque catégorie animale sur le site internet mis à 
disposition pour le registre des émissions de polluants et des déchets dans les modalités prévues 
par l'arrêté du 31 janvier 2008 susvisé. L'exploitant transmet, en annexe de sa déclaration, les 
informations sur lesquelles les valeurs qu'il a déclarées sont basées. Si des outils de calcul ont été 
utilisés afin de déterminer ces émissions, ils sont transmis sans modification de leur format de 
fichier.
Constats : La déclaration annuelles des émissions d'ammoniac a été réalisée pour l'année 2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Dispositif de mesure du volume et relevé

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, Prélèvement et consommation d’eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce 
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par 
jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation
Constats : Un relevé régulier des consommations d'eau est réalisé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Conformité de la réalisation du forage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 19
Thème(s) : Élevage, Prélèvement et consommation d’eau
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute réalisation ou cessation d'utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier
et à l'arrêté du 11 septembre 2003 susvisé.
Constats : Un forage est présent à proximité des bâtiments.Le forage est protégé.Une analyse 
d'eau est réalisée régulièrement.L'alimentation en eau des bovins est réalisée par une source 
captée. L'eau est analysée régulièrement. L'ouvrage n'est pas équipé de compteur 
volumétrique.Par ailleurs la sécurité au niveau de cette source n'est pas suffisante. Prévoir 
d'installer un compteur volumétrique au niveau du prélèvement d'eau à la source captée et de 
renforcer la sécurisation de l'ouvrage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Intégration paysagère et propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Dispositions générales : tenue des abords de l’installation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont 
aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : L'installation est bien entretenues.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Nettoyage des locaux et prévention des insectes et rongeurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 10
Thème(s) : Élevage, Prévention des accidents et des pollutions : tenue des locaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les 
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Toutes dispositions sont prises aussi
souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et des rongeurs ainsi que pour
en assurer la destruction.
Constats : Contrat avec une société spécialisées. Dernier passage en date du 08/03/2023
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 10 : Mise en place et entretien d’extincteurs

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Dispositions constructives : prévention des risques accidentels
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents 
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre. Ces moyens sont complétés :  s'il existe un―
stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur portatif à poudre 
polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ;  par la mise en ―
place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des 
armoires ou locaux électriques. Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont 
installées à l'entrée des bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié. Les 
extincteurs font l'objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.
Constats : Présence d'extincteur. Dernière révision mars 2022.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Affichage des consignes à suivre en cas d’urgence

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Dispositions constructives : prévention des risques accidentels
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l'entrée du 
bâtiment, des consignes précises indiquant notamment :  le numéro d'appel des sapeurs-―
pompiers : 18 ;  le numéro d'appel de la gendarmerie : 17 ;  le numéro d'appel du SAMU : 15 ; ― ― ―
le numéro d'appel des secours à partir d'un téléphone mobile : 112 ; ainsi que les dispositions 
immédiates à prendre en cas de sinistre ou d'accident de toute nature pour assurer la sécurité des
personnels et la sauvegarde de l'installation.
Constats : Les numéro d'urgence sont affichés à l'entrée des poulaillers.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Entretien et vérification des installations électriques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 14
Thème(s) : Élevage, Dispositif de prévention des accidents
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques sont conçues et construites conformément aux règlements et aux 
normes applicables. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection de l'environnement, 
spécialité installations classées les éléments justifiant que ses installations électriques et 
techniques (gaz, chauffage, fioul) sont entretenues en bon état et vérifiées par un professionnel 
tous les cinq ans ou tous les ans si l'exploitant emploie des salariés ou des stagiaires
Constats : Présentation du document Q18 réalisé en date du 21/10/2022
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : Gestion des déchets : réduction, stockage, tri, élimination

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 33
Thème(s) : Élevage, Déchets et sous-produits animaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment :  ―
limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ;  trier, recycler, valoriser ses déchets ; ―

 s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans les ―
meilleures conditions possibles.
Constats : Présentation des bordereaux d’enlèvement des déchets.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 14 : Stockage des déchets à risques sanitaire : produits vétérinaires, cadavres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 34
Thème(s) : Élevage, Déchets et sous-produits animaux
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les déchets de l'exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations 
dans le sol et des odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et 
l'environnement. En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les 
porcelets ou les volailles par exemple) sont placés dans des conteneurs étanches et fermés, de 
manipulation facile par un moyen mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre
activité et réservé à cet usage. Dans l'attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf 
mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans un conteneur fermé et étanche, à température 
négative destiné à ce seul usage et identifié. Les animaux de grande taille morts sur le site sont 
stockés avant leur enlèvement par l'équarrisseur sur un emplacement facile à nettoyer et à 
désinfecter, et accessible à l'équarrisseur. Les bons d'enlèvements d'équarrissage sont tenus à 
disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Constats : Présence d'une enceinte négative.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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